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23 Nous avons puise nos renseignements dans les deux ouvrages
suivants : v. Zastrow, Gesch. d. beständigen Befestigung, Leipzig,
1854 ; Reuleaux, Die gesch. Entwicklung des Befestigungswesens
(Samml. Göschen), Leipzig, 1912.

24 F. L. Doxat ä son frere, assesseur baillival ä Yverdon, 21 avril
I73I-

25 Nicolas Doxat ä son beau-frere, l'assesseur baillival, 21 sep-
tembre 1736. Jean-Michel, fils de Gabriel-Alphonse Doxat et cousin

de Nicolas, coseigneur de la Mothe, fut baptise le Ii mars 1696,
epoi.sa en 1727 Anne-Catherine, sceur de Nicolas, devint assesseur
baillival et conseiller de la ville d'Yverdon.

A propos de la nouvelle Vevey.

1.'article publie dans le numero de mai-juin de cette

revue, sous le titre La nouvelle Vevey, a attire l'atten-
tion de nos lecteurs et quelques-uns d'entre eux ont bien

voulu nous adresser sur ce sujet des renseignements inte-
ressants. Nous les remercions bien vivement de leur obli-

geance.
C'est d'abord M. Pierre Grellet, l'eminent ecrivain et

journaliste, qui veut bien indiquer ä ceux qui seraient

tentes d'ecrire en franijais une histoire de la nouvelle

Vevey, une documentation süffisante.

«IIa paru en 1925 ä Indianapolis, publie par les soins

de l'Indiana Historical Commission, un important ou-

vrage intitule : The Swiss Settlement of Switzerland

County Indiana, dans lequel on trouve, outre une serie

de documents sur la fondation de la nouvelle Vevey, une

histoire assez complete de cet etablissement jusqu'en 1876.'

Elle a ete redigee par Perret-Dufour, neveu du fondateur
de l'etablissement, qui vecut de 1807 ä 1884 et occupa
diverses charges publiques ä Vevay. Cette etude parut
tout d'abord dans un periodique, le Vevay Reveille, avant
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d'etre repris et complete par les soins de 1'Indiana
Historical Commission.

»Dans une autre publication, le VevayDemocrat, Perret-
Dufour publia en 1869, lit-on dans la preface du volume,
une serie d'articles sur les pionniers de la nouvelle Vevay.

» Dans l'ouvrage en question se trouvent douze illustrations

documentaires sur l'etablissement.
» Parmi les pieces annexes, il y a un assez long journal

et extrait de comptes des voyages de Jean-Jacques Dufour
entre la Suisse et les Etats-Unis. »

M. F.-R. Campiche nous signale aussi le premier des

ouvrages cites par M. Grellet et ajoute qu'il forme le

volume XIII de la Indiana Historical Collection. Ce

volume se trouve probablement dans une des bibliotheques
de notre pays. M. Campiche en possede un exemplaire.

Dans l'article sur « la nouvelle Vevey », il a ete question

de l'entrevue qui eut lieu en 1825 ä Cincinnati entre
les citoyens de cette ville et le general Lafayette.
M. L. Mogeon nous communique enfin ä ce sujet l'inte-
ressante note suivante, empruntee ä la Feuille du Canton
de Vaud de l'annee 1829. Sous le titre Varietes cet article

reproduisait une petite partie de l'ouvrage en deux
volumes public en 1829 ä Paris : Lafayette en Amerique
en 1824 et 1825. Le redacteur de cette relation, Levasseur,
secretaire du general, donne sur l'entrevue des « Vevey-

sans » de l'lndiana et de Lafayette quelques details assez

curieux. Nous lui laissons la parole :

« Le general arriva ; aussitot les Suisses de Vevay
s'etant ranges en demi-cercle pour le recevoir, le plus

age d'entre eux, que j'avais entendu nommer le pere

Dufour, s'avanca vers lui et lui dit :

« General, vous voyez, devant vous, des hommes qui,

degoütes du despotisme et de la misere qui regnent sur
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la vieille Europe, ont quitte leur patrie pour venir cher-
cher sur cette terre hospitaliere le libre exercice de leurs
droits et de leur Industrie. Nos recherches n'ont point
ete vaines et nous sommes devenus citoyens americains
et nous sommes heureux.

» Autrefois, general, dans notre beau pays d'Helvetie.
des hommes courageux planterent un arbre de liberte
ä l'ombre duquel ils esperaient que leurs descendants

goüteraient le bonheur, mais bientot apres, cet arbre fut
tellement surcharge de greffes aristocratiques qu'il ne

produisit plus que de mauvais fruits et que son ombrage
devint meme malfaisant. Alors, nous nous sommes rap-
peles que vous aussi, vous aviez aide ä planter un arbre
de liberte dans un autre hemisphere. Des rapports fideles

nous apprirent que sur cet arbre les greffes aristocratiques

ne pouvaient pas prendre et que ses vastes rameaux
offraient un abri assure contre le despotisme. Nous sommes

venus chercher cet abri, general, et nous y avons

trouve le bonheur dont nous vous faisons hommage

aujourd'hui. »

« Apres ces paroles du pere Dufour, tous les habitans
de Vevay se precipiterent dans les bras du general et

l'embrasserent tendrement. Iis avaient apporte du vin
de leur crü ; ils nous en offrirent et nous le bümes avec

eux ä la prosperite de leur nouvelle patrie et ä la

regeneration de leur ancienne.
» Le vin de Vevay, il faut bien le dire, n'est point un

vin exquis ; cependant il est assez agreable a boire. et

c'est. selon moi, le meilleur des vins recoltes aux Etats-
I'nis. Quoique la vigne croisse naturellement dans les

forets de l'Amerique septentrionale, eile se plie cependant

difficilement ä la culture, et jusqu'ä present ce n'est

qu'avec les plus grands soins qu'on est parvenu ä la
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rendre productive ; les brusques changemens de temperature

lui causent des maladies qui se manifestent par
une multitude de petites taches noires sur ses feuilles,
et le froid des nuits d'automne s'oppose souvent ä la par-
faite maturite du fruit. Cependant, on est parvenu ä

acclimater quelques plants d'Europe qui reussissent assez
bien entre les mains des vignerons de Vevay, et qui pro-
mettent de grands produits pour l'avenir \

» En nous rendant au banquet, comme nous traver-
sions la place publique, nous vimes des canonniers ranges
ä leurs pieces en batterie ; leur uniforme, elegant et

severe, etait celui des canonniers francais ; on nous dit que
c'etait la compagnie d'artillerie de Vevay. Elle etait en

effet composee presqu'entierement de Suisses, parmi les-

quels un grand nombre avaient servi dans l'artillerie de

l'armee fran^aise : leurs manoeuvres, dont nous fumes

temoins, furent executees avec une precision et une rapi-
clite tout ä fait remarquables... »

1 C'est dans la seconde moitie du XIXme siecle que 1'on a plante
la vigne en Californie. (Red.)

Discours de bienvenue adresse
ä un nouveau bailli.

Le discours qui suit a ete prononce le 3 novembre 174b lors

de la reception, a Echallens ou ä Grandson, du nouveau bailli
de Fribourg. Aucun indice ne montre dans cette harangue de

laquelle de ces deux localites il s'agit. Pen importe, du reste,

car ces discours de bienvenue etaient assez semblables dans

tout le pays.


	A propos de la nouvelle Vevey

